
1. Préambule 

Eaux de Grenoble Alpes assure l’ensemble des 
métiers du cycle de l’eau potable, depuis les puits 
jusqu’aux robinets des usagers sur la région de 
Grenoble et son agglomération. Ses capitaux sont 
100% publics avec 63 collectivités actionnaires. 
A ce titre, nous avons la responsabilité de garantir 
à l’ensemble de nos partenaires ainsi qu’à nos 
usagers un service public de l’eau juste, équitable et 
respectueux des hommes comme de l’environnement.

La Charte des Achats Responsables d’Eaux de 
Grenoble Alpes découle de notre projet d’entreprise 
(QSE RSE) et a pour objet d’être un socle commun 
pour nos acheteurs et nos fournisseurs partenaires.

Nous nous attachons à ce que nos fournisseurs 
respectent les Droits de l’Homme et les exigences 
éthiques, sociales et environnementales 
de notre époque au même titre que nous 
prenons ces engagements vis-à-vis d’eux.
Son respect est une condition fondamentale à 
l’existence et au maintien des relations entre 
Eaux de Grenoble Alpes et nos fournisseurs.

2. Les engagements d’Eaux 
de Grenoble Alpes et de ses 
partenaires relatifs à la 
responsabilité sociétale et 

environnementale

• Droits de l’homme 
- Promouvoir et respecter la protection relative aux 
droits de l’Homme. 

 

- Veiller à ne pas se rendre complice de violations des 
droits de l’Homme.

• Normes de travail
- Respecter la liberté d’expression et reconnaître le 
droit de négociation collective.
- Eliminer toutes les formes de travail forcé ou 
obligatoire, abolir le travail des enfants et à éliminer la 
discrimination en matière d’emploi et de profession.

• Environnement 
- Appliquer le principe de précaution face aux 
problèmes touchant l’environnement.
-  Entreprendre des initiatives tendant à promouvoir 
une plus grande responsabilité en matière 
d’environnement.
- Favoriser la mise au point et la diffusion de 
technologies respectueuses de l’environnement.
-   Prendre en compte le cycle de vie en tant que critère 
de sélection majeur, aussi bien dans l’acquisition 
d’un produit, d’un ouvrage, d’un service. Le cycle 
de vie étant l’ensemble des étapes successives 
ou interdépendantes, depuis la conception, le 
développement, la production, la commercialisation, 
le transport, l’utilisation et la maintenance, tout au 
long de la vie du produit ou de l’ouvrage ou de la 
fourniture d’un service, depuis l’achat des matières 
premières ou la production des ressources jusqu’à 
l’élimination, la remise en état et la fin du service ou 
de l’utilisation.
- Mettre en application les dispositions et normes 
relatives à l’environnement qui sont applicables à 
leurs activités et observer les pratiques d’éthique 
environnementale dans tous les endroits où ils 
opèrent.
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• Lutter contre la corruption
-  Lutter et dénoncer toute forme de corruption ou de 
distorsion du libre jeu de la concurrence, y compris 
l’extorsion de fonds et les pots-de-vin.

• Harcèlement 
-  Lutter contre toutes les formes de harcèlements ou 
abus de nature physique, sexuelle, psychologique ou 
verbale.

• Rémunération
- Garantir une rémunération au moins égale aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur.

• Heures de travail
- Veiller au respect des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur quant aux temps de travail 
et aux périodes de repos.

• Non-discrimination
-   Gérer la carrière des salariés uniquement selon leurs 
compétences et qualifications ; cela vaut notamment 
pour les décisions qui se rapportent à leur embauche, 
à leur promotion, à leur rémunération, à leurs primes 
et avantages, à leur formation, à leur licenciement 
et à la résiliation de leur contrat de travail (liste non 
limitative).

• Santé et sécurité 
-   Fournir un environnement de travail sûr et sain afin 
d’éviter les accidents et les blessures.

• Liberté d’association et négociations collectives
-   Reconnaitre et respecter le droit légal de l’employé à 
la liberté d’association et aux négociations collectives.
 
3. Les engagements envers ses 

fournisseurs

• Indépendance par rapport à nos fournisseurs
Eaux de Grenoble Alpes refuse toute gratification 
ou cadeau d’une valeur autre que symbolique (objet 
publicitaire par exemple) de la part de ses fournisseurs 
et prestataires. Dans ce cadre, la communication 
d’une adresse personnelle à un fournisseur est 
interdite.

• Confidentialité
Eaux de Grenoble Alpes garantit la confidentialité 
des données non publiques relatives à ses 
fournisseurs communiquées lors de la relation 
d’affaires. L’utilisation ou la révélation à toute autre 
personne d’informations qualifiées de sensibles et/ou  
confidentielles sont interdites.

• Conflit d’intérêts 
- Nous devons nous assurer que nos activités et 
intérêts personnels, directs ou indirects, n’entrent 
pas en conflit avec ceux de Eaux de Grenoble Alpes. 
Nous devons pouvoir prendre chaque décision de 
façon objective, dans le meilleur intérêt pour le service 
public de l’eau.
- Il y a conflit d’intérêt lorsqu’un salarié ou un de 
ses proches (parents, conjoint, élus, amis...) est 
susceptible de tirer personnellement profit d’une 
transaction pécuniaire tant au niveau physique que 
temporel.

• Concurrence, équité et transparence 
-  Application de méthodes d’achats qui stimulent la 
réelle concurrence entre des fournisseurs.
-  Respect rigoureux des règles des marchés publics 
et validation de nos décisions importantes par une 
Commission d’Appel d’Offres dont la mission est 
notamment de contrôler la bonne application des 
principes de libre concurrence, équité et transparence.
- Traitement équitable et respectueux de tous les 
fournisseurs, égalité des chances quelle que soit leur 
taille, dans les phases de sélection des fournisseurs 
et dans les négociations.
- Sélection des fournisseurs de manière impartiale 
en fonction des critères transparents prédéfinis par 
avance (Système de notation écrit et défini).
-  Dans le cas où un fournisseur fait une erreur 
manifeste dans ses cotations ou transactions, 
préjudiciable à la pérennité des échanges futurs, 
nous le lui signifions.

4. Les pratiques 
environnementales

Le fournisseur devra gérer ses activités d’une manière 
écologiquement rationnelle et devra notamment 
mettre en œuvre des mesures concrètes :

1. Visant à contrôler sa consommation d’eau, 
d’énergie, de ressources naturelles et d’autres 
matières premières nécessaires à ses activités en vue 
de rationaliser sa consommation, de réduire l’intensité 
des matières consommées tout en augmentant leur 
efficacité économique, voire de développer leur taux 
de réutlisation et/ou de recyclage.
2.  Visant à réduire et/ou traiter ses émissions d’air, 
ses effluents vers la terre et/ou l’eau et les déchets de 
toute nature résultant de ses activités.
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COUPON RETOUR DE VALIDATION

Nous confirmons par la présente :

 Que nous avons reçu et pris pleinement connaissance de Charte des Achats de Eaux de 
Grenoble Alpes. 

Que nous sommes engagés par la mise en œuvre de ces principes et que leur non-respect 
pourra être considéré comme un manquement à nos obligations, de nature à entrainer, selon 
la gravité de ce non-respect, la résiliation du contrat.

Que nous informerons par conséquent tous nos fournisseurs directs, et les encouragerons à 
suivre ces principes. Nos relations sont fondées sur des principes de transparence et d’intégrité.

Signature et date :


